LE POUVOIR EXECUTIF : LE PRESIDENT

1. L’élection présidentielle : 

Elu au suffrage universel direct, scrutin uninominal majoritaire à 2 tours, pour 5 ans (quinquennat), rééligible indéfiniment. Il faut : être français, avoir 23 ans, avoir 500 signatures d’élus.

2. Les attributions du président de la république : 

constitution : il veille au respect de la constitution.

La politique étrangère et la défense nationale : il est le chef des armées.

Le pouvoir exécutif : il nomme le 1er ministre et sur proposition du 1er ministre les autres membres du gouvernement, il préside le conseil des ministres.

Le pouvoir législatif : il promulgue les lois adoptées par le parlement et il peut dissoudre l’assemblée nationale.

Le pouvoir judiciaire : il garantit l’indépendance du pouvoir judiciaire.

Période exceptionnelle :L’article 16 lui donne les pleins pouvoirs.

3. L’intérim en cas de vacance de la présidence : 

Mort du président, démission, empêchement d’exercer ses fonctions.

4. Le conseil constitutionnel : 

Il regarde  si une loi qui est votée est conforme à la constitution.il comprend 9 membres.

Le président, le 1er ministre, le président du sénat et le président de l’assemblée nationale peuvent saisir le conseil constitutionnel.

